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1 ° Préambule 

Sud Loire Santé au Travail a pour mission exclusive d'éviter toute altération de la santé des salariés du fait de 

leur travail. A cette fin, l'association, en contrepartie d'une cotisation, doit mettre à disposition de ses 

adhérents une offre socle, objet du présent document. 

En application des articles L.4622-10 et L.4622-14 du Code du travail, des lois en cours et à venir, les « actions 

prévention santé collectives et individuelles» menées par les équipes pluridisciplinaires (composées de 

Médecins, infirmiers, d'intervenants en prévention des risques professionnels et secrétaires médicaux) à 

destination des adhérents de l'association, sont issues des priorités inscrites dans le projet de service validé 

par le Conseil d' Administration et dans le Contrat Pluriannuel d'Objectif et de Moyen (CPOM) cosigné par la 

Directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS), la Caisse d'assurance 

retraite et de la santé au travail (CARSAT) et Sud Loire Santé au Travail (SLST} . 

2° Objet de l'offre socle 

L'offre socle impose aux services de prévention en santé au travail de 

Conduire les actions de préventions et de santé au travail, dans le but de préserver la santé physique 

et mentale des salariés tout au long de leur parcours professionnel; 

Conseiller les employeurs, les salariés et leurs représentants sur des dispositions et mesures 

nécessaires afin d'éviter ou de diminuer les risques professionnels, d'améliorer les conditions de 

travail, de prévenir la consommation d'alcool et de drogue sur le lieu de travail, de prévenir le 

harcèlement sexuel ou moral, de prévenir ou de réduire la pénibilité au travail et la désinsertion 

professionnelle et de contribuer au maintien dans l'emploi des salariés; 

Assurer la surveillance de l'état de santé des salariés en fonction des risques concernant leur santé au 

travail et leur sécurité et celles des tiers, de la pénibilité au travail et de leur âge; 

Participer au suivi et contribuer à la traçabilité des expositions professionnelles et à la veille sanitaire. 

3° Description de l'offre socle 

L'offre socle est encadrée par la loi n
a 

2021-1018 du 02 aout 2021 pour renforcer la prévention en santé au 

travail, complétée du décret n
a 2022-653 du 25 avril 2022 relatif à l'approbation de la liste et des modalités de 

l'ensemble socle de service des services de santé au travail interentreprises. 

L'offre socle se décompose en trois volets: 

Prévention des risques professionnels, 

Suivi de l'état de santé des salariés, 

Prévention de la désinsertion professionnelle et maintien dans l'emploi. 

L'ensemble du dispositif socle entre dans une démarche de certification qui conduit l'association à s'inscrire 

dans une dynamique de progrès, de qualité et de proactivité. 

3.1° Prévention des risques professionnels 

Diagnostic des situations de travail par la Fiche d'Entreprise (FE) 

La fiche d'entreprise est un document règlementaire, dont toute entreprise doit obligatoirement disposer, dès 

l'embauche d'un salarié, quelle que soit sa taille. 
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Le Document Unique d'Evaluation des risques professionnels (DUERP) 

Le DUERP est de la responsabilité de l'employeur. Sud Loire Santé au Travail propose un accompagnement 
personnalisé suivant trois niveaux :  
Niveau 1 (CPRP/ATST) : Mise à disposition d’un outil (« Mon Document Unique (MDU) » avec ou sans FE,
trame Excel SLST, outils externes, etc) Offre socle. 
Niveau 2 (CPRP/ATST) : Niveau 1 + Accompagnement simple à la méthodologie d’évaluation et de
hiérarchisation des risques et avis général sur le DUERP Offre socle pour les entreprises de moins de 50 
salariés. 
Niveau 3 (CPRP) : Niveau 2 + Accompagnement à la réalisation du DUERP avec l’adhérent (observation terrain,
accompagnement d’un groupe de travail interne, etc) Offre complémentaire.
Le service privilégie l'accompagnement collectif dans le cadre du partage des ressources imposées par la Loi et 
propose une possibilité exceptionnelle à l'accompagnement individuel sur décision du médecin du travail. 
Sud Loire Santé au Travail propose un accompagnement personnalisé 

Les actions de prévention primaire 

La loi impose au minimum une action de prévention primaire tous les 4 ans pour chaque adhérent. 
Le détail de ces actions est précisé dans le chapitre 3.1. 

Les conditions et les limites sont les suivantes : 

C'est au Médecin du travail de décider d'une action de prévention primaire. L'adhérent a la possibilité de 
suggérer une action à son Médecin du travail qui évaluera la pertinence de la demande et qui pourra 
valider l'action dans le cadre de l'offre socle. Si une action de prévention primaire a été réalisée dans les 4 ans 
chez l'adhérent, l'intervention sera organisée dans le cadre de l'offre complémentaire. On appelle « 
sensibilisation collective » toute sensibilisation effectuée auprès de plus d'un salarié ou de plus d'un 
adhérent. La sensibilisation se fait chez l'adhérent, dans le SPSTI, ou par tout dispositif numérique. 

Participation aux réunions des instances représentatives du personnel 
Le Médecin du travail est invité lui ou un membre de son équipe à participer aux instances de ses adhérents. 
Dans l'esprit de la loi sur le partage des ressources, le service assurera sa présence dans les conditions ci­
après: 

Être prévenu de la date de la réunion deux mois avant hormis évènement d'urgence majeur 
Recevoir l'ordre du jour de la réunion dans les trois jours calendaires précédant la date de la réunion 
Regrouper les sujets prévention/ santé en début de réunion. 

4.2
° 

Volet : Suivi de l'état de santé des salariés 

Le détail de ce volet est présenté dans le chapitre 3.2. 

Les conditions et les limites sont les suivantes 

La visite mi carrière se fait à 45 ans (ou moins deux ans) et peut se faire pendant une visite périodique. 
La visite« fin de carrière» se fait dans l'année de départ à la retraite. 
Le Médecin du travail peut effectuer ou prescrire des vaccinations obligatoires ou recommandées dans 
le cadre du travail, ceux-ci sont à la charge de l'employeur. Ses vaccinations seront réalisées au sein du 
SLST uniquement si le service est à même de disposer du matériel médical nécessaire notamment en 
cas de choc anaphylactique. 
La réalisation de sérologie visant à vérifier l'immunité dans le cadre de vaccinations obligatoires ou 
recommandées est à la charge de l'employeur. 
Toutes absences aux convocations non excusées dans les 48h feront l'objet d'une facturation et ceci 
pour répondre à l'esprit de la loi sur le partage des ressources. 
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